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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 14 décembre 2017  établissant la liste des élèves directeurs  
et élèves directrices des soins inscrits sur la liste d’aptitude à compter du 1er janvier 2018

NOR : SSAN1731099A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, notamment son article 56 ;
Vu le décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

des soins de la fonction publique hospitalière ;
Vu les résultats proclamés par le jury de fin de formation qui s’est réuni en séance le 

8 décembre 2017 ;
Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente, en séance du 

12 décembre 2017,

Arrête :

Article 1er

À compter du 1er janvier 2018, en application de l’article 16 du décret no 2002-550 du 19 avril 2002 
modifié portant statut particulier du corps des directeurs des soins de la fonction publique hospi-
talière, les élèves directeurs et élèves directrices des soins mentionnés ci-dessous, ayant satisfait 
aux épreuves de fin de formation du corps des directeurs et directrices des soins, sont inscrits sur 
la liste d’aptitude aux emplois dudit corps, par ordre alphabétique :

mme ABBAS Rachida.
mme AmROUN Claire.
mme ANdRO-meliN Alexandra.
m. ANTONellO marc.
mme ARNAUd-dOUVille Valérie.
m. BACHelleZ Cédric.
mme BANCHeT Fabienne.
mme BAYle isabelle.
mme BiANCO Véronique.
mme BOmPART Vanessa.
mme BOUGeARd Valérie.
m. BOUillOT david.
mme BOUROUmA djémila.
m. BUReTTe michaël.
m. CAdART Aurélien.
mme CAlARd Corinne.
mme CASTel laurence.
mme CHiCHe michèle.
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m. CHOUAT Jamel.
mme CORRe Valérie.
m. delRieU Anthony.
m. deSeille Reynald.
m. dUBOiS Julien.
mme FAUQUeUR GOUBeT laëtitia.
mme FedKOW Carole.
mme FRedJ Karine.
mme KARAdeNiZ Khadidja.
mme lAROCHe Céline.
mme le NAOUR Brigitte.
mme leGGeRi murielle.
mme leROY Cathy.
m. leTeNNeUR Benoît.
mme mARCHANd Stéphanie.
mme miRAVeTe Véronique.
mme mOKRiTZKY Christine.
mme mORiSSe Valérie.
m. PeReNNOU dominique.
mme PeReS-BRAUX Ghislaine.
mme PlAZA murielle.
mme PROVOlO Peggy.
m. RAFFY Patrick.
mme RiSPAl evelyne.
m. ROBiC Yann.
mme SillY Fabienne.
mme SmOliK Pascale.
mme TAHRi Najat.
mme ZANGlA Pascale.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorial compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 14 décembre 2017.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier
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